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    Présentation

    Dans l'histoire des sciences sociales reviennent, périodiquement et sous diverses formes, deux questions fondamentales : la nature exacte de l'objet des sciences humaines et sociales et la possibilité de penser une théorie générale. A partir d'une étude comparative des quatre systèmes de représentation de la reproduction humaine, dans la lignée de ses travaux sur les Na de Chine, l'auteur tente ici de formaliser un système de la parenté qui clarifie les notions de "culture", d'"ethnie" et de "société" et qui distingue les caractéristiques de l'objet des sciences naturelles d'un côté, de celles de l'objet des sciences sociales de l'autre. En repensant ainsi l'approche anthropologique selon la triple et très nette distinction du biologique, du culturel et du social, Hua Cai montre que la parenté est culturelle et sociale et avance de nouvelles propositions épistémologiques qui remettent en question un certain rationalisme occidental et seraient utiles aux autres sciences humaines et sociales.
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Introduction

L’état actuel de l’anthropologie de la parenté





De même que la diversité de couleurs et de formes chez les êtres vivants a attiré le biologiste, de même la diversité des comportements et des modes de vie chez les différentes ethnies a fasciné l’anthropologue. Depuis que l’homme questionne le monde, il s’interroge aussi sur lui-même. Les questions telles que : « Qu’est-ce que l’homme ? », « D’où vient-il ? », « Où va-t-il ? », restent encore à élucider, même si depuis longtemps les spécialistes de diverses disciplines se penchent sur l’homme.

Les êtres humains ont, comme tous les êtres vivants, besoin de se nourrir, d’excréter et de se reproduire. Leur reproduction étant sexuée, leur destin les conduit à s’apparier, comme beaucoup d’autres espèces. Or l’observation montre qu’entre frère et sœur il est universellement interdit de s’apparier, et donc de se marier. Tandis qu’en dehors du cercle des germains les conduites humaines varient selon l’ethnie : chez certains, il est interdit pour Ego de s’apparier avec les enfants des sœurs de sa mère, alors que ceux issus des frères de la mère sont, en revanche, préférés ; chez d’autres, au contraire, ce sont les enfants des frères du père qui sont interdits, alors que l’inverse est souhaité. Quel que soit son pays et quel que soit son niveau des connaissances en génétique – nul, modeste ou passable –, une ethnie explique toujours l’interdit de ce genre par l’évitement de l’anormalité de la progéniture.

Si nous suivons cet argument généralement avancé par toutes les ethnies, alors, du point de vue biologique, au sein d’une ethnie l’anormalité des enfants évitée d’un côté devrait apparaître de l’autre, et l’anormalité empêchée chez certaines ethnies devrait apparaître chez d’autres. Il est difficile, pour l’anthropologue, de ne pas le remarquer.

La connaissance actuelle de la biologie peut expliquer, en partie, la nature physique de l’homme sur les plans de ses organes, de ses muscles et de ses gènes, mais elle est impuissante à expliquer les comportements humains. Ainsi la biologie n’apparaît-elle pas en mesure de nous faire pénétrer toutes les natures de l’homme. Il reste bel et bien une troublante énigme !

Cette diversité de comportements nous a jeté dans un très grand embarras. Toute étude entreprise auparavant à ce sujet s’est appuyée sur la biologie. Or, ici, ces partenaires, potentiels ou interdits, sont, du point de vue biologique, semblables à Ego (masculin). Cette diversité de comportements est-elle alors intelligible ?




Les thèses précédentes

Cette interrogation ne date pas d’hier. Depuis longtemps, de nombreuses tentatives ont cherché à expliquer cette diversité de comportements.

Ainsi, en 1935, Alfred Reginald Radcliffe-Brown a comparé les divers systèmes de transmission de statut, de devoirs et de droits entre générations, actualisés parmi plusieurs ethnies réparties sur divers continents. Sa conclusion s’achève ainsi :

Malheureusement, notre connaissance et notre compréhension des faits sont insuffisantes (c’est moi qui souligne) pour permettre de définir […] les facteurs généraux déterminant le choix d’un principe unilinéaire qui, à son tour, fixe le statut ou la succession [1] .


À ce propos, hormis la question de savoir s’il est vrai qu’à l’époque la connaissance et la compréhension des faits lui étaient insuffisantes, il est évident que la question sur le pourquoi d’un principe unilinéaire ou non unilinéaire revient au même que celle sur le pourquoi de la diversité de comportements susmentionnés. Car si l’institution détermine le comportement, alors de quoi cette dernière dépend-elle ? En outre, bien que Radcliffe-Brown parle de « facteurs généraux déterminant le choix d’un principe unilinéaire qui, à son tour, fixe le statut ou la succession », selon moi les facteurs généraux déterminant un principe unilinéaire (la question posée ici ne concerne pas seulement les principes unilinéaires, mais aussi le bilatéral et d’autres) ne fixent pas forcément le statut ou la succession, mais conditionnent nécessairement le comportement à l’égard du choix du partenaire et donc de celui du conjoint, ces deux types de phénomènes partageant parfois la même cause, parfois non.

Située au point de départ de la logique de la parenté, l’explication de la diversité de comportements sur le plan du choix du partenaire de sexe opposé – et, par conséquent, du conjoint – constitue, me semble-t-il, le nœud de tous les problèmes théoriques surgis dans l’anthropologie de la parenté, au sens large du terme (parenté = consanguinité + affinité). Son intelligibilité est ainsi la prémisse pour identifier les caractères des autres éléments de la parenté, d’un côté, et, la structure et le fonctionnement de chaque système de la parenté dans la théorisation anthropologique, de l’autre.

En effet, à la fin du XIXe siècle, en réfutant la thèse de J. Kohler et d’autres, Émile Durkheim a énoncé un jugement clair : « Mais toute la parenté est sociale ; car elle consiste essentiellement en relations juridiques et morales, sanctionnées par la société. Elle est un lien social ou elle n’est rien » [2] . L’idée de Durkheim peut être résumée comme suit : la consanguinité est biologique ; la parenté est, quant à elle, sociale – à savoir, constituée de droits et de devoirs juridiques.

Très séduisante et généralement admise comme si elle était fondée, cette thèse est fréquemment citée. Or la question que nous nous posons est la suivante : la démonstration de Durkheim soutient-elle ses arguments ?

De même, dans les analyses ultérieures de la parenté, on rencontre toujours cette difficulté fondamentale. Citons les réflexions plus générales des auteurs dans leur formalisation du système de la parenté.

En 1941, Radcliffe-Brown a fait le bilan de ses recherches dans ce domaine. Il formalise ainsi la parenté : l’unité essentielle avec laquelle des organisations parentales sont construites est la famille élémentaire constituée d’un homme, de son épouse et de leurs enfants. Elle crée trois types de relations sociales, celui entre parent et enfant, celui entre les enfants des mêmes parents, et celui entre mari et femme comme parents du ou des mêmes enfants. Ces trois types de relations sont celles de premier ordre. Par l’intermédiaire d’un consanguin commun ou d’un affin commun appartenant à la même génération ou à des générations différentes par rapport à Ego, les relations découlant de la liaison de deux familles élémentaires constituent des relations de différents ordres.

Toute société reconnaît certaines de ses parentés, en vue de certaines fins sociales : elle y associe, en effet, des droits et des devoirs, ou des modes distincts de comportement. Ainsi reconnues, elles constituent ce que j’appelle un système de parenté ou plus complètement un système de parenté et d’affinité [3] .


Pour Radcliffe-Brown, les relations de parenté sont une chose, et les droits et les devoirs ou modes de comportement en sont une autre. Il n’a pourtant pas précisé les caractères des relations de parenté. En outre, dans l’ordre des trois types de rapports qu’il a dégagés de la famille élémentaire, il a assigné la primauté à celui entre parent et enfant, qu’il s’agisse de la matrilinéarité ou de la patrilinéarité. Cet ordre, loin d’être gratuit pour lui, semble impliquer que ce rapport se trouve à l’origine de tous les rapports de la parenté ; bien entendu, il n’a jamais soulevé formellement une théorie générale de la parenté. Il n’a pas explicité non plus la cause de cette primauté, pas plus qu’il n’a spécifié la raison qui lui permet de juger le rapport entre un parent (père ou mère) et l’enfant, indépendamment de l’autre parent, ou, concrètement, ce qui le conduit à éliminer le père (ou le rapport entre enfant et père) en cas de matrilinéarité, ou la mère (ou le rapport entre mère et enfant) en cas de patrilinéarité. D’évidence, il n’est toujours pas parvenu à résoudre le problème qu’il avait soulevé six ans auparavant.

Jusqu’ici tous les efforts se sont heurtés à des difficultés. Ce problème semble être un puzzle insoluble.

En 1949, Claude Lévi-Strauss a avancé la théorie de l’alliance entre groupes fondée sur le principe d’échange et qu’il a nommée explicitement « une théorie générale des systèmes de parenté » [4] . Selon cette antithèse de la thèse de Radcliffe-Brown, le rapport horizontal – le rapport matrimonial – est la base de tous systèmes de la parenté. Ses propositions principales sont les suivantes : en raison de son universalité, la prohibition de l’inceste nécessite le mariage, et la division du travail entre les sexes rend le mariage indispensable. De l’universalité du mariage et de la famille (temporairement constatée à l’époque), il a même inféré que, sans alliance de mariage, aucune société ne peut se maintenir, et sans famille aucune société ni même l’humanité elle-même ne pourraient exister [5] .

Pour soutenir sa thèse – à savoir – démontrer le besoin absolu de mariage chez les êtres humains, il est même allé jusqu’à faire une expérimentation par l’imaginaire en postulant des familles biologiques qui, vivant isolées, instaurent chacune un groupe clos dont les membres s’apparient entre eux, inévitablement en proie à l’ignorance, à la peur et à la haine. Selon lui, de telles familles seraient poussées à s’exterminer l’une l’autre. Il a ainsi argumenté l’impossibilité de cette sorte de famille [6] .

Par ailleurs, en examinant les rapports entre mariage et famille, il semble de bon sens de juger que la famille est l’œuvre du mariage. Cependant, en poussant à fond l’analyse, on relève immédiatement que c’est la famille ou les familles qui sont les conditions du mariage, plutôt que le mariage qui est à l’origine de la famille. Ainsi, des quatre constantes que Lévi-Strauss a établies : prohibition de l’inceste, division du travail entre sexes opposés, mariage et famille, il a inféré que les deux premières ont pour conséquence le mariage. Alors, entre mariage et famille, il a abouti à une causalité circulaire [7] . Un paradoxe qui semble sans solution !

Au regard de la connaissance anthropologique de l’époque, cette thèse était difficilement réfutable : pour toutes les ethnies explorées par l’anthropologue, le tabou de l’inceste étant stipulé et l’institution du mariage adoptée, par conséquent presque partout on retrouvait la famille, et l’on ignorait comment l’humanité avait pu établir l’institution du mariage.

Or la thèse de Lévi-Strauss doit se confronter également au même problème que nous avons exposé au début de cette introduction : quelle est la différence entre l’identité de ceux qui sont autorisés et celle de ceux qui sont interdits à l’appariement avec Ego ? Autrement dit, on pense d’habitude que le mariage se contracte entre deux individus biologiquement non consanguins dans la société, mais si, en règle générale, l’alliance de mariage ne se noue pas partout, toujours et pour toutes les ethnies, de la même manière, c’est-à-dire entre les non-consanguins biologiques, alors entre qui et qui se noue-t-elle ? Cette question est cruciale, puisqu’elle revient à celle de savoir si l’époux et l’épouse, ou l’être humain tout court, sont revêtus d’une identité non biologique. Si la réponse est, selon Lévi-Strauss, négative, nous aurons obtenu une structure et un mécanisme du système de la parenté sociale dont les éléments seraient biologiques. Or il convient de rappeler qu’une structure sociale ne peut être construite que par des éléments sociaux.




Un affrontement théorique

Ainsi Radcliffe-Brown et Lévi-Strauss nous ont-ils donné deux thèses, verticale contre horizontale, qui, donc, s’affrontent.

Dans les recherches ethnologiques suivantes, ces théories ont été utilisées par des chercheurs qui, en les comparant, ont constaté que ni les concepts fondamentaux ni les propositions théoriques de ces deux auteurs ne sont en adéquation avec l’analyse des faits ethnographiques qu’ils ont collectés sur le terrain. De plus, la théorie de l’alliance a été mise en doute par deux sortes de règles matrimoniales : celle qui permet le mariage entre enfants issus de deux frères ou de deux s œurs, et que l’anthropologue appelle « mariage arabe », et celle associée au régime de cognation écartant la répétition de l’alliance à chaque génération entre deux groupes donnés, comme cela se passe dans la société dualiste.

1971 est, au fil de l’histoire de l’étude de la parenté, une année particulière durant laquelle la crise théorique a éclaté à la suite des travaux de trois chercheurs, chacun ayant évalué l’état de la recherche et ayant une position différente quant à l’avenir de l’étude de la parenté.

Le premier travail est l’Introduction à deux théories d’anthropologie sociale, de Louis Dumont. Il estime que les théories verticale et horizontale sont ce dont nous disposons de plus intéressant. Cependant, chacune correspondant uniquement à un type de système, elles sont restées encore à un bas niveau d’abstraction et ne sont que des théories restreintes. Il en faut d’autres applicables à d’autres types de sociétés pour en abstraire une véritable théorie universelle [8] . « Cet état de chose nous propose des tâches vastes et redoutables, mais il n’y a pas lieu de s’en plaindre, car c’est la rançon d’une prise globale sur le social que seule l’anthropologie a en partage. » [9] 

Depuis 1971 jusqu’à aujourd’hui, un quart de siècle s’est écoulé. Entre-temps, l’anthropologue a recueilli davantage de données ethnographiques, y compris celles d’une partie des ethnies pratiquant le « mariage arabe » et celles des systèmes indifférenciés. Mais la conjoncture théorique reste quasiment la même. Comment se fait-il qu’on n’ait pas encore atteint un niveau suffisant d’abstraction ? La question est, me semble-t-il, plutôt de savoir si les deux types d’individus (père ou mère et enfant impliqués par la théorie verticale, d’une part, et mari et femme concernés par la théorie horizontale, de l’autre) entre lesquels les rapports de parenté sont établis sont pourvus de la même propriété. En d’autres termes, les rapports entre générations et entre époux et épouse sur lesquels ont respectivement insisté Radcliffe-Brown et Lévi-Strauss sont-ils dotés du même caractère ? Peut-on vraiment abstraire quelque chose de ces deux théories ? Ou le problème d’abstraction n’est-il pas plutôt un faux problème ?

La deuxième œuvre est Rethinking Kinship and Marriage, éditée par Rodny Needham. Nous venons de voir que selon Dumont, pour atteindre à une théorie générale, il suffit d’épuiser tous les types de système de la parenté et d’en abstraire les éléments constitutifs. Cette position implique que les concepts fondamentaux établis à l’époque sont valables et donc que, sur le plan de la parenté, l’anthropologue est prêt à l’édification de la théorie générale. De ce fait, il est clair que l’avis de Dumont s’inscrit dans la même perspective que celles de Radcliffe-Brown et de Lévi-Strauss. Quant à Needham, il est parti d’une autre approche épistémologique. En partageant l’intuition de Berkeley : « Les entraves et les difficultés qui paralysent et embarrassent l’esprit dans sa quête de la vérité ne naissent pas tant d’une quelconque obscurité et complexité dans les objets, ou d’un défaut naturel de l’entendement, mais de faux principes, auxquels on s’est attaché et que l’on aurait pu éviter. » [10]  Needham juge que les principes erronés admis jusqu’alors par les anthropologues résultent de la passion de la généralité et l’illusion tenace d’une « science naturelle de la société » [11] .

En outre, en partageant l’idée de Leach que « les modèles de pensée de la langue anglaise ne sont pas nécessairement adéquats à l’ensemble de la société humaine » [12] , ses argumentations succinctes, tout à fait pertinentes, effectuées dans ce travail conduisent à la conclusion que les phénomènes classés sous les concepts centraux en anthropologie de la parenté – « parenté » (kinship), « mariage », « filiation » (descent), « terminologie de la parenté » et « inceste » – ne sont pas dotés d’attributs spécifiques pour justifier une quelconque formulation de propositions générales. Ainsi, ces concepts anthropologiques étant vides de sens ou n’ayant rien conceptualisé d’universel, aucune théorie générale en cette matière ne peut se prétendre fondée [13] .

Enfin, il faut souligner que, en ce qui concerne le terme de « parenté » (kinship, affinité non comprise), son raisonnement s’est organisé autour de ce concept anthropologique pour montrer que ce terme ne peut en rien rendre compte de la réalité (le terme français « parenté » est confronté aux mêmes difficultés). En revanche, pour les quatre autres termes, Needham a emprunté les données ethnographiques des différentes ethnies afin de montrer que, tantôt, des termes de diverses cultures (classés par l’anthropologue dans la même catégorie) recouvrent des champs différents – par exemple, si on compare les termes l’incest des Anglais et luanlun des Chinois –, et tantôt qu’il n’existe aucun terme pour des phénomènes du même type chez certaines ethnies, etc.

À propos de l’avenir des recherches dans ce domaine, il pense que « […] l’ethnologie n’est capable – ou peut-être est-ce en tout cas ce qu’elle a de mieux à faire – que de maîtriser, au fur et à mesure des cas concrets, les schèmes dans lesquels les cultures ont tiré parti des possibilités logiques et psychiques qui sont les ressources élémentaires dont dispose toute l’humanité pour ordonner son expérience » [14] .

Remarquons que, là, Needham ne parle plus d’anthropologie, mais d’ethnologie. Au terme de son examen des problèmes, principes erronés et concepts fallacieux, il a reconnu qu’« […] il est vrai qu’il reste à savoir ce qu’il faut exactement faire en matière de la parenté » [15] .

Ainsi, pour Needham, les obstacles et les difficultés qui nous ont paralysé dans le discernement du concept de parenté tiennent à l’obscurité et à la complexité de notre objet, et aussi aux principes erronés desquels nous sommes parti. Il ne reste que notre entendement à ne pas avoir été diagnostiqué comme ayant des défauts naturels.

Comme le philosophe, le scientifique en sciences naturelles est en quête de la généralité et de l’identité de son objet. Par exemple, en réfléchissant à la méthodologie générale en sciences naturelles, Albert Einstein pense ainsi :

Le but de la science est, d’une part, la compréhension, aussi complète que possible, et la mise en relation des expériences sensibles dans toute leur variété, et, d’autre part, le parachèvement de ce but en employant un minimum de concepts primaires et de relations [en cherchant, autant que possible, l’unité logique dans l’image du monde, c’est-à-dire la simplicité logique de ses fondements] [16] .


En soi, la passion de chercher la généralité ne constitue pas un principe erroné. Ce n’est pas parce que l’homme de sciences naturelles a atteint à certaine généralité que sa passion de la généralité constitue un principe approprié, donc doit être jugée acceptable et raisonnable, et que, si nous n’avons pas trouvé la généralité, notre passion constitue un principe erroné. La question est plutôt, à notre avis, de savoir si la généralité existe ou non, puisque réussir vraiment à démontrer par des recherches que la généralité n’existe pas dans un domaine serait aussi un progrès, un progrès par la négative. Par ailleurs, la conclusion de Needham, si correcte soit-elle, implique quelque chose de bien plus sérieux. Car sans généralité il n’y aurait pas de conceptualisation ni de théorisation possibles. Mais, en l’état actuel de nos recherches, il semble que nous soyons encore loin de conclure que l’anthropologue s’est trompé de vocation, bien que ce semble être l’avis de certains d’entre eux. Ainsi Leach affirme-t-il : « L’anthropologie sociale n’est pas, et ne devrait pas viser à devenir une science au sens de la science naturelle. Si elle est quelque chose, alors c’est une forme de l’art. » [17] 

Quant à l’idée de la science naturelle de la société, si cette illusion est démodée et abandonnée, elle n’a, pourtant, pas intégralement disparu. Elle est devenue un complexe (pour les chercheurs en « sciences sociales »), en raison de l’infériorité quant à la certitude et l’objectivité de nos connaissances acquises par rapport à celles des sciences naturelles. Pour le constater, il suffit de regarder ce qui se passe chez les sociologues et les économistes [18] . Or, à notre avis, cette idée de construire une science naturelle de la société est en fait non seulement une illusion, mais, et surtout, une erreur d’orientation. De la société, il s’agit de fonder une science sociale, et non pas une science naturelle.

En outre, cette démonstration de Needham apparaît d’autant plus intéressante et positive qu’elle illustre bien la méthodologie commune d’une époque qui lui est particulièrement familière : étant en quelque sorte celui qui a effectué le plus grand nombre d’analyses des divers systèmes de parenté, du même coup sa démonstration nous a révélé aussi l’impuissance de cette méthodologie et la difficulté que nous avons rencontrée.

Ainsi, en tant que postulat d’ordre essentiellement biologique d’après les auteurs de l’époque, il est logique, nécessaire et naturel que le concept de « parenté » ne corresponde à la réalité d’aucune des sociétés humaines et ne puisse, par conséquent, expliquer les phénomènes dépeints au début de la présente introduction. Il en est de même pour le concept d’« inceste » qui désigne la sexualité entre deux consanguins biologiques. Un tel concept ne peut avoir aucune utilité analytique dans le traitement des phénomènes exposés plus haut.

À notre avis, emprunter la connotation d’un terme d’une langue pour en faire une définition d’un concept anthropologique représenté par le même terme ne s’avère pas une bonne méthode. Finalement, les questions que nous nous posons sont : y a-t-il d’autres méthodes possibles en vue de l’analyse de la parenté ? Existe-t-il d’autres faux principes dans notre prise de position ? En matière de la parenté au sens large du terme, n’existe-t-il que la diversité sans identité ? Une théorie générale est-elle encore souhaitable ?

Positif à l’égard de l’avenir de l’étude de la parenté, Dumont en a négligé les difficultés épistémologiques, au moins en partie, et méthodologiques. Négatif à propos de la passion de généralité et de la généralité elle-même, et sans proposer de recommandations explicites d’ordre technique, Needham, tout en mettant les points sur les i au sujet des problèmes de toutes les sortes d’existants, a laissé tout de même la porte ouverte. Quant à notre troisième auteur, David M. Schneider, il a condamné l’étude de la « parenté » au sens restreint du terme (kinship, affinité non comprise) dans son discours intitulé : « What is Kinship all about ? » Pour lui,


[…] les éléments biologiques que les théories précédentes ont pris pour les seuls traits décisifs, compte tenu de l’état actuel de la conjonction, pourraient être mieux compris comme symboles en vue des sortes de relations sociales, et peut-être ils n’ont pas dérivé de, ni représenté, le matériel biologique que ces théories ont prétendu ordonner fonctionnellement.

[…] Si la kinship (parenté, affinité non comprise, notée par moi) est étudiée, cependant, au niveau culturel, il est manifeste alors que la kinship est une fiction du corpus analytique des anthropologues et n’a pas de contrepartie concrète dans les cultures d’aucune des sociétés que nous avons étudiées.

Ainsi, la conclusion est que la « parenté » est, comme le totémisme, le complexe matrilinéaire, et le matriarcat, un non-sujet, car elle n’existe dans aucune culture connue de l’homme [19] .



Cette conclusion semble un peu trop rapide. Que la « parenté », en tant qu’opposée à l’affinité (souvent exposée comme opposé au concept du « mariage »), soit considérée par l’anthropologue comme un concept biologique ne permet pas d’en inférer que le contenu de ce terme dans une culture concrète – anglaise ou française, par exemple – constitue aussi un non-sujet, mais seulement que ce concept utilisé par l’anthropologue est un concept biologique, et non anthropologique. Il va sans dire qu’un concept biologique n’a rien à faire avec le culturel ou le social. Par conséquent, sa conclusion manque de pertinence.

Ainsi l’étude de la parenté est-elle entrée dans une impasse théorique. En tenant la parenté exclusivement pour du biologique, on était voué à déboucher sur deux voies, et il n’est pas d’autre issue. On avait le choix entre ou bien continuer à collecter les ethnographies de la parenté et finir par établir la distinction entre masculin et féminin, ou bien abandonner en même temps la collection ethnographique et la poursuite théorique. Telle est en réalité la situation depuis 1971.

En résumé, des spécialistes français et anglais ont emprunté la première voie, et des Américains la seconde. Ainsi, Peter G. Riviere a proposé, à la fin de ses réflexions sur le mariage, de distinguer entre masculin et féminin en vue de la compréhension du mariage [20] . Nous avons déjà réfuté cette thèse [21] . Françoise Héritier, quant à elle, en estimant que la distinction anatomique entre le masculin et le féminin est celle qui, fondamentale, « articule toute la pensée symbolique et qui est à la base de toutes les règles de filiation et d’alliance », a poussé cette idée à son extrémité : à savoir, au bout de l’impasse [22] . Car si cette distinction correspondait, dans la réalité de la parenté sociale, à la différence sociale entre le masculin et le féminin, et qu’en même temps nous admettions qu’il est...
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